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Les droits de la nature et la personnalité 
juridique des entités naturelles en Nouvelle-
Zélande : un commun qui s’ignore ?

pierre brunet

Dans le monde néo-libéral qui est le nôtre, à 
l’heure d’une appropriation de plus en plus 
rapide des données personnelles mais aus-
si des terres et des ressources qu’elles re-
cèlent, le mouvement intellectuel plaidant 
pour un « retour des communs » afin de 
penser de nouvelles formes de « proprié-
tés » apparaît plus que salutaire. Comme 
le dit David Bollier, les communs ne sont 
ni le contraire de la propriété privée ni non 
plus une variante de cette dernière : « dans 
les communs, il s’agit moins de possession 
au sens habituel du terme que de gestion 
responsable [stewardship]. Demandez à des 
peuples indigènes s’ils “possèdent” leur 
terre, ils vous répondront que c’est leur 
terre qui les possède »1.

Cet article ne portera pas directement sur 
les communs mais sur une innovation juri-
dique récente – qui, sans constituer un com-
mun, s’en approche en ce qu’elle exprime 
la même préoccupation d’une gestion res-
ponsable d’une entité naturelle – à savoir la 
reconnaissance de la personnalité juridique 
à une entité naturelle en vue de lui donner 

des « gardiens » lesquels exerceront ses 
« droits » – des « droits de la nature ». 

Après avoir expliqué ce que l’on en-
tend par la reconnaissance des « droits de 
la nature » et les critiques que ces droits 
suscitent, j’analyserai les deux cas d’attri-
bution d’une personnalité juridique à des 
entités naturelles – un fleuve et un parc – 
que la Nouvelle-Zélande a inaugurés et qui 
ont par la suite été imités (notamment en 
Colombie et en Inde).

1. Des droits de la nature ? 

L’idée de reconnaître des droits aux entités 
naturelles ne date pas d’hier. Elle doit beau-
coup à l’article précurseur, aujourd’hui bien 
connu, de Christopher Stone2 et à l’affirma-
tion d’une conception d’abord biocentrique 
puis écocentrique du droit3 par certains 
instruments internationaux. Ainsi, par 
exemple, la Convention de Berne relative à 
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la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l’Europe du 19 septembre 1979 
mentionne pour la première fois la « va-
leur intrinsèque » de la flore et de la faune 
sauvage4. De même, la Convention de Rio 
sur la biodiversité de 1992 s’ouvre sur l’af-
firmation de la « valeur intrinsèque de la 
diversité biologique ». Le cas le plus fameux 
reste toutefois la constitution de l’équateur 
de 2008 qui consacre un chapitre aux droits 
de la Terre mère ou Pacha Mama5. Et si la 
constitution bolivienne de 2009 ne contient 
pas de disposition reconnaissant expressé-
ment des droits de la nature mais « un droit 
des êtres humains à un environnement 
sain », on sait que, l’année suivante, la Bo-
livie adoptait une première loi sur les droits 
de la Terre mère6. 

Ce mouvement en faveur d’une recon-
naissance des droits de la nature se nour-
rit également d’une longue et conséquente 
discussion doctrinale. Comme on peut s’y 
attendre, des divergences existent chez 
les partisans des « droits de la nature »7. 
Mais tous sont au moins d’accord sur un 
objectif, celui de rompre avec une concep-
tion anthropocentrique des rapports entre 
l’homme et la nature qui fait de cette der-
nière un objet ou encore une ressource. 
Autrement dit, la nature a une valeur 
parce qu’elle est utile aux êtres humains. 
Contre cette conception, les partisans des 
« droits de la nature » entendent conférer 
à la nature le statut de sujet et reconnaître 
sa valeur intrinsèque. La nature est alors 
« bonne en soi indépendamment de toute 
cause (parce que Dieu l’a créée) et de toute 
conséquence (parce qu’ainsi les gens se-
ront plus heureux ou plus vertueux) »8. Il 
ne s’agit donc pas (ou plus) seulement de 
garantir aux entités naturelles un respect 
philosophique abstrait, ni même de se 

contenter de les préserver des dommages 
que peuvent leur causer les êtres humains 
en imposant à ces derniers des obligations 
de réparation plus importantes. L’enjeu 
est à tout le moins, de modérer autant que 
possible l’approche anthropocentrique do-
minante des droits environnementaux9, de 
fournir un fondement moral à la responsa-
bilité que les êtres humains ont ou doivent 
avoir envers le monde naturel10, voire, de 
modifier en profondeur les règles qui ré-
gissent les relations entre l’homme et la 
nature11, au point que certains y voient rien 
de moins qu’une « révolution susceptible 
de sauver le monde »12. 

En dépit de ce que l’expression sug-
gère ce n’est pas toujours « la » nature 
prise comme un tout qui se voit attribuer 
des droits mais bien souvent plutôt des 
« objets environnementaux » auxquels on 
confère le pouvoir d’agir en justice en leur 
nom propre, afin d’obtenir des réparations 
à leur profit pour des dommages causés à 
leur encontre13. La défense des droits de 
la nature se traduit donc par la reconnais-
sance de la qualité de personne juridique 
à des entités naturelles. La justification 
de cette reconnaissance est double : d’une 
part, elle est susceptible de garantir que ces 
entités seront prises en considération par 
le droit positif en tant que finalité propre 
et non comme des moyens pour une fin ; 
d’autre part, cette reconnaissance peut 
aussi permettre de traduire dans le droit 
« occidental » des catégories mentales de 
cultures autochtones qui n’utilisent préci-
sément pas le concept de « droits » mais se 
fondent sur l’idée d’une connexion ou d’in-
terdépendance des humains avec les objets 
du monde naturel – cette interdépendance 
pouvant prendre également des formes 
multiples. 
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Cette reconnaissance des droits de 
la nature suscite également un certain 
nombre d’objections assez sérieuses. 

D’une part, le langage des droits 
semble inapproprié car les droits sont des 
construits humains qui valent pour des hu-
mains et non pour des entités naturelles 
lesquelles ne pourraient de toutes les fa-
çons pas reconnaître les droits des autres. 
Un fleuve qui s’assèche ne viole pas le droit 
des poissons ou des plantes à vivre dans 
son lit et, en cas de crue, ce même fleuve ne 
viole pas le droit de la flore ou de la faune 
ni non plus les droits des humains en cas 
de destruction de leurs biens ou d’atteinte 
à leur vie. Il faudrait donc se résoudre à ad-
mettre que ces droits de la nature n’étant 
pas la contrepartie d’une obligation, il est 
abusif de parler de droits. Par aileurs, le 
contenu même de ces droits reste obscur : 
seront-ils des droits de l’Homme conférés 
aux entités naturelles ou des droits spéci-
fiques et propres à ces mêmes entités ? Et 
quand bien même on admettrait des droits 
différents entre les humains et les enti-
tés naturelles, voire entre les différentes 
entités (un arbre et un fleuve, un fleuve 
et une montagne) comment pourra-t-on 
connaître ces droits ? Pourquoi préjuger, 
par exemple, que les intérêts de ces enti-
tés naturelles seront toujours opposés au 
développement économique ? Comment 
être sûr que tel glacier ne souhaite pas être 
transformé en piste de ski ?14 Ou encore, si 
on décide de protéger une entité naturelle, 
a-t-on demandé l’avis de toutes les entités 
vivantes qui en ont besoin ? Et en cas de 
conflits entre les droits des entités natu-
relles et ceux des humains, devra-t-on tou-
jours privilégier les premiers au détriment 
des seconds ?15 On a aussi pointé le risque 
d’une domestication ou d’une « humani-

sation » de la nature par l’importation de 
toutes les entités naturelles dans les catégo-
ries du droit, ce qui reviendrait à une mise 
sous contrôle de la nature16. En définitive, 
la reconnaissance de droits à la nature 
semble motivée par le besoin désespéré de 
mettre fin à la destruction écologique. Mais 
à quoi cela sert-il si le droit est indéfini au 
point de n’être qu’une coquille vide que 
remplissent ceux qui l’appliquent ?17

Sans avoir des réponses à toutes les 
questions posées, certaines objections 
peuvent néanmoins être écartées. 

Plusieurs d’entre elles reposent sur un 
triple présupposé, à savoir que les droits 
de la nature seraient rigoureusement iden-
tiques à ceux des humains – comme si une 
rivalité entre les humains et la nature devait 
être envisagée – ; que ces droits seraient 
une innovation absolue et, enfin, qu’une 
fois ces droits reconnus, le phénomène 
connaîtra une expansion irrésistible (au 
point de domestiquer la nature). 

Ces présupposés sont eux-mêmes dis-
cutables. 

D’une part, même lorsqu’il s’agit des 
humains, tous n’ont pas les mêmes droits 
et, par ailleurs, le droit contemporain fait 
la différence entre les droits de l’Homme 
ou droits fondamentaux et les autres droits. 
Rien n’empêche donc de penser des droits 
spécifiques pour les entités naturelles, 
comme pour les animaux, sans confondre 
les droits de ces entités avec ceux des hu-
mains. À cet égard, les droits réclamés 
pour les entités naturelles ne sont pas tou-
jours si obscurs qu’on veut bien le dire. Ils 
consistent d’abord dans le droit d’agir en 
justice mais aussi de vivre et d’exister, de 
ne pas souffrir des dommages causés par 
les humains, d’être protégé des usages abu-
sifs ou d’une exploitation inconsidérée ou 
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encore du droit à un juste partage des biens 
et à un développement durable des espèces. 
La question de leur justiciabilité est une 
question pertinente mais elle est différente 
et n’a rien de spécifique : nombre de droits 
reconnus aux êtres humains aujourd’hui 
sont d’une justiciabilité douteuse et ces 
droits souvent dits « de papier ». 

La question difficile demeure celle de sa-
voir si personnifier la nature en reconnais-
sant des droits à certaines entités revient à 
instituer des sujets rivaux du sujet humain18. 
Mais pourquoi poser le problème en termes 
de rivalité et non en termes de complémen-
tarité ? Si la personnalité juridique est un 
montage, qui plus est, un montage visant des 
fins pratiques, est-il si justifié de raison-
ner en termes de catégories ontologiques ? 
A-t-on considéré que la reconnaissance de 
la personnalité juridique des entreprises 
(les corporations) ou celle de l’État insti-
tuait des sujets rivaux du sujet humain ? On 
connaît la réplique tirée de ce que l’État ou 
les entreprises demeurent des groupements 
humains et maintiennent donc l’homme 
au centre du système juridique. Mais s’in-
terroge-t-on sur la réalité de ce substrat 
humain que l’on pose en principe quand 
on parle des firmes d’aujourd’hui, à la fois 
digitales et transnationales ? De rivalité, il 
en serait sans doute question si les proposi-
tions d’une personnalité juridique des enti-
tés naturelles se fondaient sur le modèle de 
la personnalité juridique humaine. Mais ce 
n’est pas ce que réclament tous les partisans 
des droits de la nature. Pour nombre d’entre 
eux, la personnalité de l’infans suffit19. Il n’y 
a donc rien de naturel dans ces montages : 
ce sont des fictions juridiques auxquelles le 
droit est habitué. 

D’autre part, l’innovation n’a rien d’ab-
solu : depuis quelques années, une ten-

dance se dessine qui consiste, pour les juges 
notamment, à adopter un régime de dis-
cours en termes de droits pour les entités 
non humaines – les animaux par exemple 
– sans que ce régime discursif ne paraisse 
impropre20. Par ailleurs, on peut rappeler 
que plusieurs États ont entrepris d’inscrire 
la nécessaire protection des animaux dans 
leurs Constitutions (Allemagne, Colom-
bie, Brésil, Inde, Luxembourg, Suisse) en 
employant des formulations diverses. On 
sait enfin que plusieurs modifications de 
la législation civile sont intervenues. Ainsi 
l’Autriche a introduit un §285a qui dispose 
que : « Les animaux ne sont pas des choses ; 
ils seront protégés par des lois particu-
lières. Les prescriptions en vigueur pour 
les choses ne sont applicables aux animaux 
que dans la mesure où il n’existe pas de ré-
glementations différentes ». Une rédaction 
similaire a été reprise par les codes civils 
suisse, allemand, polonais et moldave. 

Enfin, quant à la dimension irrésistible 
ou incrémentale d’une telle reconnaissance 
des droits à des entités naturelles (ou non 
humaines), elle ne peut en effet être écar-
tée. Mais, d’une certaine façon, l’argument 
se retourne contre lui-même et préjuge là 
encore que la reconnaissance de droits de la 
nature en fera une personne humaine ani-
mée du même désir d’égalité que les autres 
humains. Or, depuis le temps que la cause 
des droits de la nature est plaidée, on ne 
peut pas dire que la recherche d’égalité soit 
très efficace. Elle n’a en tous les cas nulle-
ment empêché le déboisement quasi systé-
matique des forêts, la destruction des zones 
humides et des habitats naturels, la pollu-
tion à très grande échelle des terres et des 
cours d’eau ou encore la disparition rapide 
de la biodiversité. Mieux encore, c’est pré-
cisément parce que ces destructions conti-
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nuent que les revendications en faveur des 
droits de la nature augmentent, tirant parti 
de ce que le langage des devoirs ou celui de 
la responsabilité humaine échoue. 

Reste l’autre question difficile qui 
concerne le contenu des droits et leur for-
mulation par la nature à laquelle ils seraient 
reconnus. La chose est d’autant plus com-
plexe que « la nature » n’existe pas : c’est 
un concept qui, pour exister, a besoin de re-
présentants et donc de personnes humaines 
susceptibles de lui donner consistance. 

2. Représentation de la nature

Parmi les droits qui seraient attribués à la 
nature, figure en premier lieu le droit d’agir 
en justice. La reconnaissance de droits de 
la nature suppose donc une réflexion sur la 
possibilité de la représenter. Mais de quelle 
représentation parle-t-on ?

Il est d’abord question de représentation 
juridique. Les entités naturelles peuvent se 
voir affecter des tuteurs ou des gardiens 
qui auront pour tâche d’agir en justice en 
leur nom et de représenter leurs intérêts 
et défendre leurs droits. La question qui se 
pose est celle des conditions auxquelles une 
ou plusieurs personnes humaines peuvent 
être reconnues comme des gardiens. Il 
est en effet possible d’exiger, pour éviter 
toute forme d’abus, que le gardien ait lui-
même une proximité avec l’entité naturelle 
concernée. Cette proximité peut prendre 
diverses formes. Toutefois l’idée même de 
droits de la nature exclut celle d’appropria-
tion ou de possession au sens que confère 
le droit de propriété dans le droit occiden-
tal qui tend à réduire l’entité naturelle à 
une ressource utilisable au seul profit et à 

la seule fin du propriétaire. Autrement dit, 
une fois reconnus des droits à une entité 
naturelle, elle devient inaliénable.

En revanche, on insiste sur cette forme 
de relation spirituelle que les populations 
autochtones entretiennent avec leur en-
vironnement ou encore sur les « droits 
bioculturels » qui entendent traduire la 
relation de « gestion responsable » (stew-
ardship) qu’une population entretient avec 
son environnement indépendamment 
d’une cosmologie propre21. 

Mais peut-on aller au-delà du seul droit 
d’agir en justice ? Les gardiens de ces en-
tités naturelles pourraient-ils se faire aussi 
les « porte-parole » de ces entités ? Au-
trement dit, peut-on penser une forme de 
représentation politique de la nature ? Plu-
sieurs pistes ont été proposées qui ne s’ins-
crivent pas toutes nécessairement dans le 
cadre d’une théorie des droits de la nature. 

Pour l’une, la démocratie représenta-
tive – et notamment la pratique de l’élec-
tion qu’elle suppose – n’est pas en l’état 
compatible avec une prise en compte sé-
rieuse et conséquente des questions envi-
ronnementales. En effet, en ce qu’elle re-
pose sur l’élection et donc sur des enjeux à 
court terme, la démocratie représentative 
ne peut parvenir à traiter les questions de 
long terme. Dominique Bourg et Kerry 
Whiteside imaginent une « démocratie 
écologique métareprésentative »22 dont 
la finalité ultime est de multiplier les dis-
positifs institutionnels susceptibles de ré-
introduire la considération de long terme 
dans les démocraties représentatives. Pour 
cela, il faut combiner, d’une part, des pro-
cédures délibératives au travers des assem-
blées de citoyens afin de leur permettre 
participer, directement à titre individuel, à 
des décisions touchant leur rapport à la na-
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ture et, d’autre part, l’institutionnalisation 
des organisations non gouvernementales 
environnementales (ONGE) qui auraient 
le pouvoir de mettre « l’accent sur l’iden-
tité propre des phénomènes environne-
mentaux et sur la nécessité de respecter 
ces phénomènes »23. De son côté, Bruno 
Latour affirme que l’écologie « oblige à re-
penser la science et la politique »24. Il pro-
pose ainsi un « Parlement des choses » qui 
formerait une seule enceinte où seraient 
réunies l’expertise scientifique (le savoir), 
la politique (le pouvoir) et la technocratie 
(alliance du savoir et du pouvoir). 

Une autre position considère qu’il n’y 
a aucune impossibilité de principe entre 
la démocratie représentative et les ques-
tions environnementales. Reste à savoir 
comment faire exister les entités natu-
relles à côté des êtres humains afin que 
ces derniers les protègent effectivement. 
Comment leur donner une voix ? Certains 
raisonnent dans le cadre d’une représen-
tation des intérêts. Ainsi, Andrew Dobson 
propose une représentation des entités non 
humaines par procuration (« proxies »)25. 
Parce qu’il agirait en leur nom et défendrait 
leurs intérêts au sein de l’assemblée lé-
gislative courante, ce proxy représenterait 
ces entités. De son côté, Robyn Eckersley 
propose que soit désigné un « défenseur 
de la nature » (« nature advocacy ») dont 
la mission serait de parler pour quelqu’un 
ou quelque chose en plaçant la revendica-
tion sous son meilleur jour mais sans pour 
autant entretenir une relation commerciale 
avec l’entité dont il accepte de se faire le 
« porte-parole »26. La forme institution-
nelle que pourrait prendre cet avocat serait 
un « Bureau du Défenseur de l’Environne-
ment » (Environmental Defenders Office). 
Ce modèle ressemble d’ailleurs à ce que la 

Bolivie a adopté en 2012. Dans les deux cas, 
on présuppose que les intérêts des enti-
tés naturelles existent – comme pour les 
humains – et le problème épistémique est 
alors de savoir quelles sont les conditions 
pour les satisfaire. 

D’autres auteurs insistent sur la dimen-
sion créatrice de la représentation et pro-
posent une redéfinition plus radicale. Ain-
si, plutôt que de supposer que le représenté 
est « donné, uniforme et transparent », 
Michael Saward voit la représentation 
comme consistant à porter des revendi-
cations (representative claim) plutôt qu’à 
établir des faits27. Il insiste sur trois élé-
ments qui lui semblent essentiels : d’une 
part, la représentation est un processus à la 
fois permanent et inachevé qui se prolonge 
dans le temps ; d’autre part, au cœur de ce 
processus on trouve une pratique consis-
tant à porter une revendication au nom 
d’autres personnes et pas seulement en son 
nom ou encore à prétendre représenter et, 
enfin, la représentation dépasse largement 
le cadre parlementaire et électoral. Ainsi, 
Saward, n’entend pas prendre appui sur 
cette dernière pour en faire un modèle mais 
recherche ce qui, dans la représentation 
politique, pourrait être l’élément commun 
à toute forme de représentation au sens de 
« prétendre porter une revendication ». 
Or, une telle prétention peut prendre plu-
sieurs formes mais la structure profonde 
est toujours la même : les revendications 
sont portées par un sujet qui se présentent 
comme agissant pour une entité (une cir-
conscription, des espèces en dangers…) 
qui est elle-même un concept, l’idée d’une 
chose réelle qui sert de référent et non la 
chose en soi et, enfin, ces revendications 
ont un public qui acceptent ou rejettent ces 
revendications28. Cette redéfinition pré-
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tend souligner la dimension aussi bien bi-
dimensionnelle que multidimensionnelle 
de la représentation29 : cette dernière se-
rait toujours une relation discursive et mu-
tuellement constitutive. Dans le prolonge-
ment de cette position, Mihnea Tanasescu 
propose une autre redéfinition de la repré-
sentation : « représenter, c’est invoquer 
l’existence d’une chose en vertu de certains 
aspects jugés utiles pour des relations ul-
térieures avec des êtres dont on invoque 
l’existence de façon semblable »30. Il s’agit 
là aussi d’insister sur la « structure rela-
tionnelle » de la représentation politique 
pensée pour des entités non humaines31. 

Bien sûr, on aurait tort de penser que 
cette dimension créatrice de la représenta-
tion est nouvelle : elle a toujours été souli-
gnée et on la retrouve par exemple déjà chez 
Hobbes. En y insistant, la position défendue 
rappelle qu’il n’est nul besoin d’une volon-
té initiale d’un représenté pour constituer 
le représentant : c’est bien l’inverse qui se 
produit et cela peut valoir aussi bien pour 
la représentation des individus que pour 
les entités naturelles. De même, il ne fau-
drait pas non plus exagérer la nouveauté 
que constitue la dimension « relation-
nelle » de la représentation sur laquelle on 
met l’accent. Si nouveauté il y a, elle vient 
donc plutôt de la dilution des formes insti-
tutionnelles que pourrait prendre la repré-
sentation politique. Les théories proposées 
adoptent une stratégie inclusive et visent 
en effet plutôt à reconnaître une signifi-
cation ou une valeur politique à des reven-
dications en dehors des formes juridiques 
traditionnelles que fournit la démocratie 
représentative. C’est précisément là que se 
situe leur pertinence en même temps que 
leur difficulté. 

Il n’en demeure pas moins que ces ré-
flexions se retrouvent, à des degrés divers, 
dans le cas de la Nouvelle-Zélande. 

3. Les cas du fleuve Whanganui et du parc Te 
Urewera en Nouvelle-Zélande

Le 20 mars 2017, le Parlement de Nou-
velle-Zélande adoptait une loi reconnais-
sant au fleuve Whanganui – le troisième 
plus long fleuve de Nouvelle-Zélande – le 
statut de personne juridique. Cette loi ve-
nait conférer son plein effet à un dispositif 
élaboré conventionnellement à, partir de 
2009 entre le gouvernement de Nouvelle 
Zélande et les tribus Maori vivant le long du 
fleuve32. 

La loi entend d’une part mettre un point 
final à un très ancien litige né de la rutpure 
par le Gouvernement de Nouvelle-Zélande 
du traité de Waitangi signé en 1840 avec 
quatorze chefs Maori et qui leur conférait 
la possession de leurs terres, biens, forêts 
et pêcheries. Or, en dépit de leurs nom-
breuses protestations et actions en justice, 
les Maori virent se développer un grand 
nombre d’activités visant à exploiter le 
fleuve – l’eau comme son lit – en violation 
complète de leur propre cosmologie et de 
leurs croyances ancestrales parfois réduite 
à la formule : « Je suis le fleuve et le fleuve 
est moi » (“Ko au te awa, ko te awa ko au”). 
Cette formule, désormais célèbre, illustre 
la relation de parenté que les Maori entre-
tiennent avec leur environnement naturel 
et qui est très largement exposée dans les 
rapports publiés par le Waitangi Tribu-
nal mis en place en 1975 par le Treaty of 
Waitangi Act. 
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D’autre part, la loi entend traduire, dans 
les catégories du droit positif, la cosmo-
logie des Maori et leur relation spirituelle 
au fleuve Whanganui. En effet, les tribus 
Maori se pensent et s’inscrivent dans une 
relation au monde fondée sur le principe 
(ou la valeur) « whanaungatanga » selon 
lequel la « myriade des éléments de créa-
tion – le vif et le mort, l’animé et l’inanimé 
– sont vus comme liés entre eux et toujours 
« dotés d’une vie » car tous sont animés par 
un esprit, une essence vivante (« mauri ») 
à travers une relation généalogique ances-
trale (dite « whakapapa »)33.

Dans la mesure où le fleuve est perçu 
comme un être vivant avec lequel les po-
pulations autochtones entretiennent une 
relation de famille – elles le voient comme 
un « ancêtre des tribus qui vivent à ses 
côtés »34, ou encore comme un « cordon 
ombilical » reliant les tribus qui vivent sur 
ses flancs à l’essence spirituelle de leurs 
ancêtres35 –, il ne peut faire l’objet d’une 
appropriation au sens que le droit posi-
tif de Nouvelle-Zélande donne à ce terme. 
Comme l’écrivait le Waitangi Tribunal dans 
le Whanganui River Report de 199936 : 

though they had possession and control in fact, 
they did not see it in those terms ; rather, they 
saw themselves as users of something controlled 
and possessed by gods and forebears. It was a 
taonga made more valuable because it was beyond 
possession. […] On this view of things, the river 
was not a commodity, not something to be trad-
ed. It was inconceivable that such a thing could 
be done […]. 

Mieux encore, si le gouvernement de 
Nouvelle-Zélande avait voulu confier la 
propriété du fleuve aux Maori, il se serait 
exposé à un assez grand nombre de pro-
blèmes car des constructions existent qui 
empiètent sur le fleuve. Or, les proprié-

taires de ces constructions ne souhaitent 
pas du tout en être dépossédés au profit des 
Maori, pas plus d’ailleurs que les usagers 
habituels du fleuve ne souhaitent renon-
cer à certains usages, ce qui explique que la 
loi contienne un grand nombre de limites 
quant à son application.

Dans ces conditions, toute l’organisa-
tion mise en place consiste précisément 
à soustraire le fleuve à une appropriation 
quelconque, à le rendre inaliénable. La so-
lution choisie fut de créer plusieurs entités 
juridiques, chacune se voyant attribuer un 
nom Maori37. 

Ainsi, l’existence juridique du fleuve 
est garantie par la création d’une entité 
spécifique à laquelle est donné le nom de 
« Te Awa Tupua ». Définie « comme un 
tout vivant indivisible comprenant le fleuve 
Whanganui des montagnes jusqu’à la mer, 
y compris ses affluents et l’ensemble de ses 
éléments physiques et métaphysiques »38, 
cette entité se voit transférer les parties 
du fleuve que détenait la Couronne. La loi 
confère au fleuve le pouvoir d’agir en justice 
et de disposer d’une voix propre car elle dis-
pose que « Te Awa Tupua est une personne 
juridique » qui a « les droits, pouvoirs, de-
voirs et responsabilités d’une personne ju-
ridique ». Ces derniers seront exercés par 
une autre entité appelée « Te Pou Tupua ». 
Qualifiée de « face humaine » de l’entité 
« fleuve »39, elle exercera la fonction de 
gardien du fleuve. Ce gardien est composé 
de deux personnes : l’une, nommée par les 
tribus du Whanganui et une autre par le Mi-
nister for Treaty of Waitangi Negotiations 
(en accord avec trois autres ministres). La 
loi reconnaît également une existence lé-
gale à un ensemble de valeurs intrinsèques 
qui représentent l’essence de « Te Awa Tu-
pua » et auquel est donné le nom de « Tu-
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pua te Kawa ». Enfin, la loi confie à une 
dernière entité – Te Kōpuka – la promotion 
de la santé et du bien-être du fleuve. Pré-
sentée comme un « strategy group », elle 
est composée de représentants de parties 
prenantes ayant toutes un intérêt pour le 
fleuve à des titres divers40. L’utilisation 
commerciale ou économique de la res-
source naturelle n’est certes pas exclusive 
mais elle n’est pas non plus exclue. À cet 
égard, il faut souligner que les Maori eux-
mêmes n’adoptent pas une position pure-
ment « préservatrice » envers le fleuve41. 
En revanche, toute l’organisation mise en 
place vise à permettre un contrôle eu égard 
à la santé et au bien-être du fleuve et à le 
soustraire à une appropriation quelconque, 
à le rendre inaliénable. 

Ce dispositif d’abord conventionnel et 
désormais législatif s’accompagne d’une 
forte indemnisation des tribus Maori qui 
sont dédommagées par le gouvernement 
néo-zélandais à hauteur de 80 millions de 
dollars de frais de justice. De même, la loi 
prévoit la création d’un fonds – Te Korotete 
o Te Awa Tupua – de 30 millions de dollars 
visant à soutenir les droits de Ta Awa Tupua 
ainsi que 200.000 dollars par an pendant 
20 ans comme contribution aux coûts asso-
ciés au fonctionnement de Te Pou Tupua et 
430.000 dollars pour le développement de 
la Stratégie du fleuve. 

Le cas du fleuve Whanganui n’est pas le 
seul exemple de conflit entre le droit positif 
et la cosmologie Maori que l’usage de la per-
sonnalité juridique a permis de résoudre. 
Ce dispositif a également été utilisé pour 
le parc Te Urewera. D’un projet de texte 
unique de 2013, le Parlement de Nouvelle 
Zélande a tiré deux lois adoptés le 27 juil-
let 2014 (Tūhoe Claims Settlement Act et Te 
Urewera Act). Le Te Urewera Act, reconnaît 

la personnalité juridique du parc national 
ainsi que la valeur et de la signification spi-
rituelle de ces terres pour les Tūhoe42. 

Comme pour le fleuve Whanganui, une 
structure d’administration du parc est 
prévue qui comprend un Bureau dont la 
composition est telle que les Tūhoe seront 
désormais en mesure de gérer le parc et 
de veiller ainsi à l’intégrité d’un territoire 
dont la valeur intrinsèque est reconnue, 
tout comme l’est leur identité dans le même 
temps43. De son côté, le gouvernement de 
Nouvelle Zélande maintient la statut de parc 
national à ces terres. Mais en transformant 
ce parc en une personne juridique propre 
dont la protection est confiée aux tribus 
Tūhoe, il ne le leur en attribue pas pour au-
tant la propriété. 

Certains commentateurs analysent 
le dispositif juridique adopté tant pour 
le fleuve Whanganui que pour le parc Te 
Urewera comme la mise en œuvre d’une 
conception pluraliste du droit44. L’idée 
que le droit positif de Nouvelle-Zélande 
« reconnaisse » l’existence du « droit » 
des populations autochtones est certes 
séduisante et a une vertu apaisante. Mais 
peut-être est-ce escamoter la principale 
difficulté que tente d’ailleurs de résoudre 
ce même dispositif, à savoir que la cosmo-
logie Maori n’est pas « juridique » – les 
croyances ne s’imposent pas en vertu d’un 
ensemble de règles – tant que le droit po-
sitif ne lui confère pas ce statut. Dans ces 
conditions, on peut y voir une solution 
« pragmatique »45, un compromis poli-
tique46, voire un mécanisme de cogestion 
pour neutraliser les questions de propriété 
tout en faisant preuve de respect47, ce dont 
témoigne bien la troisième partie de la loi 
consacrée aux réparations et qui comporte 
une longue liste de « Acknowledgments » 
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y compris d’ailleurs la reconnaissance de 
l’utilité du fleuve pour le développement 
de la Nouvelle-Zélande48. La traduction 
juridique consiste, pour le droit positif, à 
incorporer autant que possible les concepts 
autochtones et la métaphysique qu’ils vé-
hiculent et s’analyse en une forme d’hybri-
dation des discours ou des représentations 
du monde49, ce que montre l’utilisation des 
termes Maori dans le texte même des lois50. 
Ce montage a exercé une forte influence sur 
la Cour constitutionnelle colombienne et 
les juges de la Haute cour d’Uttarakhand en 
Inde51. Il n’est toutefois pas sans évoquer le 
compromis réalisé en Bolivie au cours du 
débat constituant qui s’est ouvert en 2006 
entre différentes cosmologies de la nature 
et qu’exprime assez bien l’article premier 
de la loi adoptée en 201152. 

Il faut toutefois évoquer une limite à 
ce dispositif. Si Awa Tupua est présentée 
comme un « tout indivisible et vivant », 
une forme de fragmentation demeure. Ain-
si, la section 16 de la loi soustrait diverses 
propriétés à l’application de la loi53. De 
même, la Couronne ne transfère que ce 
qu’elle possède effectivement mais réserve 
la possibilité d’appropriation de ce qu’elle 
ne possède pas au moment de l’adoption 
de la loi54 ou ce que d’autres possèdent en 
vertu d’autres législations55. Enfin, la sec-
tion 46 de la loi comporte tout un ensemble 
de limitations à son application et précise 
notamment que la personne Te Awa Tupua 
ne se voit pas créer ou transférer « a pro-
prietary interest » en ce qui concerne non 
seulement la faune et la flore mais aussi, 
et surtout est-on tenté de dire, l’eau elle-
même56. Elle conserve donc certains droits 
anciens concernant les utilisations du 
fleuve et les constructions. 

En définitive, la Nouvelle Zélande ne 
s’est pas convertie à la cosmologie Maori 
et elle n’a pas non plus aboli la propriété 
privée. De leur côté, les Maori se voient in-
vestis d’une certaine maîtrise de territoires 
sans pour autant disposer du moindre mo-
nopole. Le fleuve a désormais « une voix » 
et sa parole sera toujours le résultat d’une 
conciliation entre diverses parties qui 
toutes pourront prétendre le représenter. 
Le dispositif juridique ressemble à bien des 
égards à un « commun » que l’on pourrait 
qualifier de complexe car, pour mieux neu-
traliser la propriété, on reconnaît la valeur 
intrinsèque des entités naturelles que l’on 
entend préserver. Une éthique environ-
nementale écocentrique justifie ainsi un 
montage juridique servant une finalité po-
litique. 

Il n’est pas interdit de penser que ce 
commun intègre également la dimension 
multidimensionnelle de la représentation 
politique sur laquelle certains insistent 
aujourd’hui. En effet, si l’on admet que le 
dispositif mis en place doit être lu à l’aune 
de la cosmologie Maori – « je suis le fleuve 
et le fleuve est moi » – autant qu’à l’aune 
des catégories juridiques utilisées, les gar-
diens juridiques du fleuve (ou du parc), qui 
en représentent les intérêts, sont aussi les 
gardiens symboliques des populations que 
le fleuve (ou le parc) possède symbolique-
ment. Nul ne peut s’approprier ces entités 
naturelles mais tous ont le devoir de satis-
faire leur droit à l’existence et au bien être. 
La question reste posée de savoir si ce dis-
positif permettra de protéger efficacement 
le fleuve contre les préjudices environne-
mentaux…
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